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Les faits marquants de 2015

Avortement, un premier pas

Le 15 mai, après deux mois de débat national, de polémique et de négociations entre les 
ministères de la Justice et des Affaires islamiques, mais aussi le Conseil National des Droits 
de l’Homme (CNDH) et la société civile, Mohammed VI valide une loi qui autorise 
l’avortement sous certaines conditions. En cas de viol, d’inceste, ou de malformation fœtale, 
les Marocaines seront autorisées à interrompre leur grossesse. Si une grande partie de la 
société civile déplore une légalisation à minima, cette loi représente déjà un premier pas 
important. Mais, dans un pays qui vit au rythme de 600 avortements clandestins par jour et 
de près de 150 abandons d’enfants quotidiens, il faudra sans doute aller plus loin.

Le CNDH s’attaque à l’héritage

Le rapport du CNDH du 20 octobre sur « l’égalité et la parité au Maroc » fait du bruit. En 
cause une recommandation pour légiférer sur la question de l’héritage. La loi musulmane 
en vigueur ne permet pas aux femmes de bénéficier des mêmes droits que les hommes 
lorsqu’il s’agit d’héritage. Résultat : le fait d’évoquer cette question plonge la société civile 
dans un débat passionné. Un clivage qui oppose finalement les fondements de la nouvelle 
Constitution (qui prône l’élimination de «toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes ») à une législation inspirée des lois de l’Islam. En attendant d’éventuelles réformes 
dans ce domaine, le legs via un notaire, du vivant de la personne, reste le seul moyen de 
contourner la loi ancestrale.

http://zamane.ma/fr/les-faits-marquants-de-2015/
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